
Lorsque le changement de titulaire résulte d’un contrat, toute Partie contractante 
peut exiger que la requête l’indique et qu’elle soit accompagnée, au choix du 
requérant, d'un des documents suivants :

une copie du contrat; il pourra être exigé que cette copie soit certifiée 
conforme à l’original par un officier public ou toute autre autorité 
publique compétente;

un extrait du contrat établissant le changement de titulaire; il pourra 
être exigé que cet extrait soit certifié conforme à l’original par un 
officier public ou toute autre autorité publique compétente;

b)

0

ü)

un certificat de cession non certifié conforme, établi conformément aux 
prescriptions du règlement d’exécution quant à la forme et au contenu 
et signé par le titulaire et le nouveau propriétaire;

un document de cession non certifié conforme, établi conformément 
aux prescriptions du règlement d’exécution quant à la forme et au 
contenu et signé à la fois par le titulaire et le nouveau propriétaire.

Lorsque le changement de titulaire résulte d’une fusion, toute Partie contractante 
peut exiger que la requête l’indique et qu’elle soit accompagnée d’une copie 
d’un document émanant de l’autorité compétente et apportant la preuve de cette 
fusion, telle que la copie d’un extrait de registre du commerce, et que cette copie 
soit certifiée conforme à l’original par l’autorité qui a établi le document ou par 
un officier public ou toute autre autorité publique compétente.

Lorsqu’il y a un changement quant à la personne d’un ou de plusieurs 
cotitulaires, mais pas de tous, et que ce changement résulte d’un contrat ou 
d’une fusion, toute Partie contractante peut exiger que chacun des cotitulaires 
qui le reste consente expressément au changement dans un document signé par

iii)

iv)

c)

d)

lui.

Lorsque le changement de titulaire ne résulte pas d’un contrat ou d’une fusion 
mais d’un autre motif, par exemple de l’effet de la loi ou d’une décision 
judiciaire, toute Partie contractante peut exiger que la requête l’indique et 
qu’elle soit accompagnée d’une copie d'un document apportant la preuve de ce 
changement et que cette copie soit certifiée conforme à l'original par l'autorité 
qui a établi ce document ou par un officier public ou toute autre autorité 
publique compétente.

e)

Toute Partie contractante peut exiger que la requête indiquef)

le nom et l’adresse du titulaire;i)

le nom et l’adresse du nouveau propriétaire;ü)
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